Boues résiduaires de stations d’épuration
Nature et origine 

- les boues issues d’un traitement primaire : elles sont produites par une simple décantation des Matières En Suspension (MES) contenues dans les eaux usées. 70 % des MES peuvent ainsi être retenues. Avec l’évolution de la conception des stations, ce type de boues est en train de diminuer.

- les boues issues d’un traitement physico-chimique : variante du type précédent, les matières organiques particulaires ou colloïdales contenues dans les eaux usées sont agglomérées par addition d’un réactif coagulant (sels de fer ou d’aluminium). 90 % des MES peuvent ainsi être captées. Séparées par décantation, les boues obtenues renferment une partie importante de sels minéraux issus des eaux brutes et de l’agent coagulant. 

- les boues d’un traitement biologique : ces boues sont essentiellement formées par les résidus de bactéries “cultivées” dans les ouvrages d’épuration. Ces bactéries se sont nourries des matières organiques contenues dans les eaux usées et les ont digérées. Pour maintenir l’activité biologique de la station à un bon niveau, une partie de la masse des bactéries ou “biomasse en excès” doit être soutirée régulièrement, entretenant ainsi la dynamique de reproduction bactérienne.

Gisement

Les divers procédés d'épuration des eaux usées domestiques entraînent la production de plus de 9 millions de tonnes de boues (soit près de 850 000 tonnes de matières sèches, soit 10 à 25 kg/habitant/an de matières sèches).

Il est prévu un accroissement important du gisement de boues à l'horizon 2005 dû à un meilleur assainissement (réseau, efficacité des stations d'épuration) et à une prise en compte de l’assainissement individuel par les collectivités.

Cadre réglementaire

Compte tenu de leur nature originelle de déchets, les boues  sont soumises à :

•
la législation "santé publique" qui prévoit des interdictions d'épandages dans certaines zones et à certaines périodes de l'année,

•
la législation "eau", à travers le régime d'autorisation et de déclaration (Code de l’Environnement – Livre II – Titre 1er) et des décrets "procédure et nomenclature" du 29 mars 1993.

Ainsi, pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues, un arrêté interministériel (8 janvier 1998) fixe les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles. Il fixe les caractéristiques des ouvrages d'entreposage des boues et celles des sols susceptibles de les recevoir (en substituant de nouvelles valeurs limites à celles de la norme NFU 44041 abrogée par arrêté du 2 février 1998 et en ajoutant d'autres polluants).

•
la législation  « installations classées » (Code de l’Environnement – Livre V – Titre 1er),

•
de la législation  « déchets » (Code de l’Environnement – Livre V – Titre IV) 

Elimination

Selon l’utilisation qui doit en être faite, des traitements complémentaires sont appliqués aux boues :

- pour réduire leur teneur en eau : du simple épaississement par gravité en passant par une déshydratation partielle (moins de 80 % d’eau), jusqu’à un séchage presque total (5 à 10 % d’eau),

- pour stabiliser la matière organique, en diminuant sa « fermentescibilité », ce qui permet également de réduire, voire supprimer les mauvaises odeurs,

- pour les hygiéniser, si nécessaire, en détruisant les micro-organismes pathogènes.

On produit ainsi toute une gamme de boues aux propriétés diverses : boues épaissies, déshydratées, séchées, digérées, chaulées, compostées, etc. Ces traitements influencent directement les propriétés fertilisantes des boues.

Valorisation matière

Les boues peuvent être utilisées pour fournir des éléments fertilisants et incorporer de la matière organique et/ou de la chaux dans le sol, et ce pour les parcelles agricoles, la régénération des sols et la sylviculture.

Cinq grands types de boues sont recyclés en matières fertilisantes. Le classement se réfère à leur état physique ou à leur mode de stabilisation :

- les boues liquides : cas des petites stations en zones rurales ou péri-urbaines. Ces boues se stockent et se manipulent à la façon des lisiers de porcs ou de bovins.

- les boues pâteuses : cas des stations de taille moyenne. Ce type de boues est difficile à manipuler et à stocker. De plus, il favorise les fermentations anaérobies (d’où un problème d’odeurs). On applique de plus en plus à ces boues un traitement complémentaire à la chaux ou par compostage.

- les boues chaulées : cas des stations de moyenne ou de grande taille. Selon le procédé utilisé et la dose de chaux incorporée, ces boues sont de consistance pâteuse ou solide. Ce type de boues est fréquent en France.

- les boues compostées : cas des stations de taille moyenne en général. Cette filière est encore peu développée en France.

- les boues séchées : cas de stations de taille importante pour le séchage par voie thermique. Cette filière reste peu utilisée pour des raisons économiques, malgré son intérêt manifeste sur la réduction des volumes à manipuler.

Valorisation énergétique

Deux caractéristiques de boues influencent leur faculté d’incinération :


- La teneur en matières organiques

- la siccité ou teneur en matières sèches.

Ces caractéristiques déterminent la valeur du Pouvoir Calorifique Inférieur ( ou PCI) ; selon la méthode choisie pour les incinérer, les boues peuvent nécessiter des traitements préalables afin d’accroître leur siccité (séchage plus ou moins prononcé par exemple).

Les boues peuvent être incinérées en mélange soit :

- dans des incinérateurs adaptés. Cette solution s’adapte uniquement aux gisements importants de boues , issus de grandes stations d’épuration.

- avec les ordures ménagères. Ce mélange peut se faire, dans la fosse, par le biais d’un grappin de reprise et d’injection de boues ou par injection directe de boues pâteuses dans le four d’incinération.

Stockage

Si la composition des boues n’est pas conforme à la réglementation, la valorisation agricole n’est pas autorisée. Par conséquent, il faut envisager d’autres modes de traitement (incinération...). 

L’enfouissement des boues est interdit en centres de stockage depuis le 1er juillet 2002. La définition de certaines boues comme déchets ultimes dans les plans départementaux d’élimination des déchets pourra autoriser leur stockage.
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